
LES AT UTS  
DE VOTRE ASSURANCE  
spécialisée  :

Mutuelle Saint-Christophe Assurances - 277, rue 
Saint-Jacques - 75256 Paris Cedex 05 - Société 
d’assurances mutuelle à cotisations variables  
régie par le Code des Assurances - Siren 775 662 
497 - Opérations d’assurances exonérées de TVA -  
Art. 261-C du CGI, Entreprise régie par le Code  
des assurances et soumise au contrôle de l’ACPR 
(Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution),  
4 Place de Budapest - CS 92459 - 75436 PARIS 
CEDEX 09 - Par l’intermédiaire de LAFAYETTE  
MISSION ET CONSEIL - Société de courtage 
d’assurances - N° ORIAS 14002 149 - Siège so-
cial : 75008 PARIS et géré par Avassur - Société 
de courtage d’assurances - RCS Paris n° 527 496 
699 - N°ORIAS 10 058 420 - Siège social - 71 rue de 
Billancourt - 92100 Boulogne Billancourt. 
(Site de l’ORIAS : www.orias.fr)

Mentions légales : 

SOLUTION  
sur-mesure

Votre

Ecoute et Dialogue
Proximité  
avec les associations  
représentant les Gens du Voyage

Prise en compte  
des besoins spécifiques  
des Gens du Voyage

Respect des modes de vie  
des Gens du Voyage

Défense des intérêts  
des Gens du Voyage  
auprès de la profession des assureurs 

Information  
des structures d’aide administrative  
dédiées aux Gens du Voyage
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     OFFRES  
Caravane et Véhicule

(Automobile ou utilitaire)

ASSURANCE  
spécialisée des

DEVIS immédiat
par téléphone  

au 01 74 31 20 68  
ou par mail : orion@avassur.fr orion@avassur.fr 

Pour un usage de votre caravane FENDT

Toujours 
en habitation,  

sur place et sur la route
(Assurance tractage comprise)

Gens du VoyageGens du Voyage



OBTENIR  
UN DEVIS D’ASSURANCE 

SOUSCRIRE  
VOTRE CONTRAT 
D’ASSURANCE 

Pour les assurances 
CARAVANE et AUTOMOBILE,
Vous munir de : 
- Votre permis de conduire
- Votre certificat d’immatriculation
- Votre RIB
- Le relevé d’information  
(uniquement pour l’assurance automobile)

       Et contactez-nous au

Souscription par téléphone : 
 Vous êtes accompagné 

Prise d’effet immédiate :
- Réception immédiate d’une attestation par mail
- Envoi carte verte par courrier
Signature électronique du contrat :
- Sur son smartphone / une tablette
- Sur un PC dans une aire d’accueil
1 Espace client pour :
- Voir son contrat, ses documents 
- Régler ses cotisations par carte bancaire

    > Echange avec un conseiller sur :
- Le contrat, les garanties, le tarif 
- Le fractionnement de paiement mensuel
- Les modalités de souscription, etc.

Horaires d’ouverture
Lundi au vendredi : 9h. - 19h.

Samedi : 9h. - 17h.

Service GRATUIT
+ prix appel 01 74 31 20 68 

        C NTRATS  
- 6 Formules -

Le contrat CARAVANE

* Expertise préalable de la caravane (d’occasion)  
pour bénéficier des garanties CONFORT et CLASSIQUE.

Assurance de l’automobile seule, du convoi et/ou de la 
caravane seule en usage habitation permanente et circulation

Responsabilité  
Civile-Protection  
Juridique-Assistance
Responsabilité  
Civile-Protection  
Juridique-Assistance + Vol, 
incendie, BDG, évènements  
climatiques dont grêle

Tous risques  
dont garanties  
ECO et CLASSIQUE

ECO

CLASSIQUE

CONFORT *

Le contrat AUTOMOBILE

Responsabilité  
Civile-Protection  

Juridique-Assistance

Responsabilité  
Civile-Protection  

Juridique-Assistance + Vol, 
incendie, BDG, évènements  

climatiques dont grêle
Tous risques  

dont garanties  
ECO et CLASSIQUE

ECO

CLASSIQUE

CONFORT
 FORMULES 

Titulaire de la Carte Grise :
Membres d’une même famille
Véhicules autorisés :
Véhicules légers 
Véhicules utilitaires : - 3,5 T.   
Usages : privé / professionnel
Garantie Valeur à Neuf  
De la caravane neuve étendue  
à 12 ou 18 mois selon option.

LES
PLUS : 

DÉCLARER  
UN SINISTRE

   ASSISTANCE  
ET CONTACT

Service 24h/24 . 7j/7

Service CLIENT 6j/7

Service GRATUIT
+ prix appel 01 74 31 20 68 

 Orientation  
vers un réparateur
 Visite d’un expert
 Prise en charge

Contact privilégié 
avec le gestionnaire 
qui traite le sinistre 

de A à Z

 FORMULES République Française

Ministère de l’intérieur
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